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Dates proposées pour les sessions du Comité 
de l'évaluation en 2021 



EC 2020/109/W.P.5 

1 

Recommandation pour approbation 

Le Comité de l’évaluation est invité à approuver la recommandation telle 

qu’elle figure au paragraphe 4. 

Dates proposées pour les sessions du Comité de 
l'évaluation en 2021 

1. Le calendrier des principales réunions du FIDA, de l’Organisation des Nations 

Unies pour l'alimentation et l'agriculture et du Programme alimentaire mondial 

en 2021 a déjà été examiné et approuvé par les organes directeurs de chaque 

organisme. 

2. Compte tenu du programme chargé de 2021, il est proposé d'arrêter à 

l'avance les dates des sessions du Comité de l’évaluation afin d'éviter les 

conflits de programmation avec d'autres événements majeurs prévus durant 

la même période. 

3. Les dates suivantes sont donc proposées pour les sessions du Comité de 

l'évaluation en 2021: 

 Cent douzième session  vendredi 19 mars 2021 

 Cent treizième session  mercredi 30 juin 2021 

 Cent quatorzième session  mercredi 1er septembre 2021 

 Cent quinzième session  mardi 19 octobre 2021 

Recommandation 

4. Le Comité de l'évaluation est invité à approuver les dates de ses sessions 

de 2021, telles que proposées ci-dessus. 

 


